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QUITTANCES SUR LES CARTES A JOUER

Dans la plupart de nos archives locales on rencontre des

documents assez curieux, de minime importance sans doute,
mais qui ne manquent pas d'interet. Ce sont les cartes ä

jouer qui ont servi de quittances et meme de feuillets de

compte, parfois de billet administratif. Cet usage, pour le

moins imprevu, etait en vogue surtout ä la fin du XVIIIme
siecle, mais il s'est maintenu au debut de la periode vau-
doise, ainsi que nous le verrons tout ä l'heure.

II semble avoir pris naissance dans les chateaux oil Too

tuait le temps comme on pouvait ä ces epoques plutot avares
de distractions. Les cartes, quoique imprimees sur beau et

fin carton verge, se fanaient et se salissaient rapidement ; et

les nobles seigneurs et les dames chatelaines en avaient tou-

jours une petite provision ä leur disposition. S'en servaient-

ils pour correspondre avec leurs pairs lis ne poussaient

sans doute pas la parcimonie jusque lä. Vis-ä-vis de leurs

sujets roturiers, c'etait different.
Les seigneurs baillis en faisaient de meme ä l'egard de

leurs administres les syndics des communes de leur ressort.

Ceux-ci s'empresserent de suivre cet exemple, puis les com-

merqants en firent autant. Et c'est ainsi que certaines archives

ont conserve dans leurs liasses de pieces eomptables des

j eux de cartes, evidemment fort. depareilles et pas touj ours
de premiere fraicheur, mais qui feraient la joie des

amateurs. Une de nos communes et l'une des plus petites 1,

conserve precieusement dans son musee des archives une col-

1 La commune de Veytaux.
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iection de ces documents qui ne compte pas moins de dix-
huit pieces.

Quelques-uns sont des autographes de valeur, ainsi ce

dix de carreau au dos duquel le bailli De Tavel, de son ecri-
ture fine et ferme, avise le syndic de la commune de Vey-
taux qu'il ait ä payer « ä l'officier Crespin dix-liuit francs
et trois sols pour les fraix d'Audience et de Chancellerie ä

Berne ä l'oocasion de la place ä Chillon pour deposer les bois,
dont cecy servira de quittance.

Donne au chateau de Vevey ce Ier de May 1772.

De Tavel, Baillif.

Un six de trefle porte le compte du cabaretier de la mai-
son de commune pour un diner administratif : Pain, longe
de veau, aloyau, jambon, salade et 5 pots de vin, le tout pour
71 batz 2 sols.

Le bon marchand drapier de Vevey, Jean-Bavid Bridel,
ve|rs 1790, etablit ses notes de fournitures pour les

tambours et le dragon sur un neuf et un dix de cceur. Et le dragon

Perret donne quittance de son contingent semestriel,

qui lui est verse par le syndic, au dos d'une vieille da/ine de

carreau accoutree comme une Japonaise de l'epoque primitive.

Un sept de cceur, du plus beau brun, nous revele que

Jaque Murisier de Vevey a requ du syndic Pilivet la

coquette somrne de vingt ecus et quinze batz pour le cheval que

M. le brigadier Jordan a monte, l'espace de treize jours de

service plus 32 jours ä Vevey.
A partir de la Revolution vaudoise, l'usage des cartes ä

jouer comme materiel de correspondance et de comptabilite
semble se generaliser. Etait-ce pour liquider plus rapidement
les anciens jeux entaches d'emblemes de personnages auto-

cratiques et les remplacer par les figures des « Genies », des

« Liberies » et des « Egalites » dans le goüt du temps
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Ce sont maintenant les marchands de fer : Bonzon et fils ;

Collomb et fils, le maitre « Thuilier » Demoinzel de Rolle,
qui ecrivirent leurs requs sur un valet de trefle costume en

petit maitre du grand siecle, sur un cinq de pique ou sur un
deux de carreau.

Tandis qu'un trois de carreau est charge de transmettre
un avis au boursier, sous cette forme jolie et tres polie que
les syndics styles ä l'ancienne ecole des secretaries baillivales
n'avaient pas encore laisse tomber en desuetude.

« Le Citoyen Bürdet, Municipal est prie de preparer pour
demain matin la somme de 528 Livres six batz, ä compte
de la redevance de Boursier. Cecy est pour le prevenir afin
de satisfaire le Receveur national de cet arrondissement. II
voudra recevoir mes sinceres salutations.

X... 8 fevrier 1807. »

La face de la carte porte la quittance ecrite de la meme

main, ä la decharge du Boursier.

Voilä, n'est-il pas vrai, la plus belle « fin » que puissent

faire des cartes ä jouer. Et voilä aussi qui explique pour-
quoi les anciennes administrations publiques avaient plus

souvent de l'argent ä preter qu'elles ne devaient en emprun-
ter. — II n'y a pas de petites economies.

P. HENCHOZ.

Extrait de la Feuille d'Avis de Vevey, du 22 avril 1929.
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